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UN RESEAU DE VEILLE ECOLOGIQUE POUR 
QUOI FAIRE ? 

 
Face à l’obligation du SMRR d’effectuer 
un BILAN A 10 ANS des orientations du SCOT 
et face aux NOUVELLES RESPONSABILITES des 
SCOT envers la BIODIVERSITE, introduites par 
le projet de loi GRENELLE II, LE SYNDICAT MIXTE 
DES RIVES DU RHONE A INVITE LES ASSOCIATIONS 
ENVIRONNEMENTALES DU TERRITOIRE A OUVRIR LE 
DEBAT ET RELEVER DE DEFI SUIVRE LA BIODIVERSITE 
SUR UN TERRITOIRE DE PRES DE 1000 KM² ! 
 
Le SMRR et les partenaires du réseau de 
veille écologique portent l’ambition de 
mettre en œuvre les PREMIERES ACTIONS DES 
2010, POUR MOBILISER DES DEMAIN AUTOUR DU 
SUIVI DE LA BIODIVERSITE, AU TRAVERS DU SCOT. 
 
Les premiers enjeux repérés, susceptibles 
de constituer les bases d’un futur plan 
d’actions sont les suivants : 
 
1 – MUTUALISER à l’échelle du SMRR les 
connaissances éparses des associations 
environnementalistes du territoire pour 
AMELIORER ET VALORISER LE SAVOIR EXISTANT. 
 
2 – COMMUNIQUER PEDAGOGIQUEMENT pour le 
public et les communes à travers des 
outils cartographiques et des projets 
d’éducation à la biodiversité 
 
3 – Mettre en place de nouveaux points 
d’observation de la « nature ordinaire » 
par l’indicateur STOC (le Suivi Temporaire 
des Oiseaux communs est un indicateur 
national de référence pour le suivi de la 
biodiversité) 
 
4 – Définir une BASE DE DONNEE FINE DE 
L’OCCUPATION DU SOL pour la détermination 
des milieux 
 
5 – Porter en partenariat avec le Parc 
Naturel Régional du Pilat un CONTRAT 
TERRITORIAL DE CORRIDOR BIOLOGIQUE 

UN RESEAU DE VEILLE ECOLOGIQUE AVEC 
QUI ? 

 
 

10 PARTENAIRES (associations, syndicats 
mixtes) ont manifesté leur intérêt et ont 
participé au lancement de la 
démarche 
 
 
* Le Parc Naturel Régional du Pilat 

(PNR)  

 

* Le Centre Ornithologique Rhône 

Alpes Faune sauvage (CORA) et sa 

délégation du Rhône 

 

* L’Association GERE VIVANTE 

 

* La Réserve Naturelle Nationale de 

l’ILE DE LA PLATIERE 

 

* Le Centre d’Observation de la 

Nature de l’ILE DU BEURRE 

 

* Le CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL 

ALPIN 

 

* Le Conservatoire Rhône-Alpes des 

Espaces Naturels (CREN) 

 

* La Fédération Rhône Alpes de 

Protection de la Nature (FRAPNA) 

 


